
PANORAMA DES RÉGIONS DE L'OCDE 2013 © OCDE 201346

1. COUP DE PROJECTEUR SUR LES ZONES MÉTROPOLITAINES

Conséquences de la crise sur le chômage dans les zones métropolitaines

Dans beaucoup de pays, les zones métropolitaines continuent
aussi de subir les conséquences négatives de la crise sur le mar-
ché du travail. Dans 26 pays membres de l’OCDE sur 28, le taux
de chômage dans ces zones a augmenté davantage entre 2008
et 2012 qu’au cours des huit années précédentes
(graphique 1.20). À Athènes et Thessalonique (les deux zones
métropolitaines de la Grèce), le taux de chômage a progressé
en moyenne de 5 points de pourcentage par an entre 2008
et 2012, pour atteindre 25 % en 2012 (graphique 1.20).

En 2012, 45 % des zones métropolitaines de l’OCDE affichaient
un taux de chômage supérieur au taux national. C’est en
Espagne, en Italie et en France que les écarts de taux de chô-
mage entre les zones métropolitaines d’un même pays étaient
les plus marqués (graphique 1.21).

Au sein de chaque pays, les zones métropolitaines où le chô-
mage a le plus progressé au cours de la période 2008-12 sont
Athènes (Grèce), Séville (Espagne), Lisbonne (Portugal) et

Dublin (Irlande), le taux de chômage ayant augmenté de plus
de 2 points de pourcentage par an (graphique 1.22). Dans ces
zones, le taux de chômage atteignait 14 % en 2012. À l’inverse,
les zones métropolitaines de l’Allemagne, le Chili, la Corée et la
Norvège ont vu l’emploi s’améliorer ou se maintenir malgré la
crise. Par exemple, à Oslo (Norvège) et Séoul (Corée), le taux de
chômage a augmenté de moins de 0.1 point de pourcentage par
an en moyenne entre 2008 et 2012 (graphique 1.22).

Sources

OCDE (2013), « Zones métropolitaines », Statistiques régionales de
l’OCDE (base de données),
doi : http://dx.doi.org/10.1787/region-data-fr.

Voir les annexes A et B pour les sources et les métadonnées par
pays.

Voir l’annexe C pour plus d’informations sur les définitions et
l’estimation des données.

Années de référence et niveau territorial

2000-12 ; zones métropolitaines.

Les zones urbaines fonctionnelles ne sont pas recensées pour
l’Australie, l’Islande, Israël, la Nouvelle-Zélande et la Turquie.
La zone urbaine fonctionnelle du Luxembourg n’apparaît pas
dans les graphiques parce qu’elle compte moins de
500 000 habitants.

Informations complémentaires

OCDE (2012), Redefining « Urban »: A New Way to Measure Metro-
politan Areas, Éditions OCDE,
doi : http://dx.doi.org/10.1787/9789264174108-en.

Cartes et graphiques interactifs : http://rag.oecd.org.

Notes relatives aux graphiques

1.20-1.22 : Les chiffres du chômage dans les zones métropoli-
taines sont estimés à partir des données relatives au chômage
dans les régions de niveau TL2 (annexe C).

Années disponibles : 2001-12 pour la Suisse ; 2000-10 pour le
Mexique ; 2000-11 pour la Finlande et le Japon.

1.22 : Le taux de chômage de l’Allemagne et du Chili ayant
reculé au cours de la période 2008-12, ces deux pays n’appa-
raissent pas sur le graphique.

Définition

Les zones métropolitaines sont définies comme les zones
urbaines fonctionnelles de plus de 500 000 habitants.

Les zones urbaines fonctionnelles sont définies comme
les ensembles formés par une commune densément
peuplée (centre urbain) et les communes adjacentes qui
présentent un volume élevé de déplacements domicile-
travail en direction du centre urbain (zone d’influence).
Les zones urbaines fonctionnelles peuvent s’étendre
au-delà des frontières administratives, traduisant la géo-
graphie économique des lieux où résident et travaillent
effectivement les individus.

Est définie comme chômeur une personne sans emploi,
disponible pour travailler et qui a entrepris des démarches
actives de recherche d’emploi au cours des quatre der-
nières semaines.

Les chiffres de l’emploi et du chômage dans les zones
métropolitaines sont estimés en ajustant les chiffres cor-
respondants des régions de niveau TL2 (voir l’annexe C).

Le taux de chômage est le rapport entre les chômeurs et
la population active, qui regroupe les actifs occupés et les
chômeurs.

http://www.oecd-ilibrary.org/urban-rural-and-regional-development/data/statistiques-regionales-de-l-ocde_region-data-fr
http://dx.doi.org/10.1787/9789264174108-en
http://rag.oecd.org/
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1.20. Évolution annuelle du taux de chômage
des zones métropolitaines, par pays

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932960766
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Allemagne (24)

Grèce (2)

Pays (nbre de villes) 

Chili (3)
Corée (10)

Norvège (1)
Autriche (3)
Belgique (4)

Japon (36)
Suisse (3)

Canada (9)
Suède (3)

Finlande (1)
France (15)

République tchèque (3)
Royaume-Uni (15)

États-Unis (70)
République slovaque (1)

Pays-Bas (5)
Pologne (8)

Mexique (33)
Italie (11)

Slovénie (1)
Danemark (1)

Hongrie (1)
Estonie (1)
Irlande (1)

Portugal (2)
Espagne (8)

1.21. Classement des pays en fonction des écarts
de taux de chômage entre zones métropolitaines, 2012

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932960785
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1.22. Zone métropolitaine affichant la plus forte hausse du chômage entre 2008 et 2012 (moyenne annuelle)
et taux de chômage correspondant en 2012, par pays

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932960804
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